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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

COMMUNAUTE DES COMMUNES CŒUR DE GARONNE 
 

Arrêté N° DP-3CG-LHER-2024003 
 

Objet : Autorisation de voirie - Branchement électrique - Travaux sur le domaine public - 
 
Communauté de Communes Cœur de Garonne 
Siège social - 31, promenade du Campet - BP 40095  
31220 CAZERES-SUR-GARONNE 
Siège administratif : 
Maison du Touch - 12 rue Notre Dame - 31370 RIEUMES 
Tél : 05.61.91.94.96 
 
Réf. 2024/VOIRIE/MMB/64 

********************** 
ACCORD TECHNIQUE 

̴ 
 

LE PRESIDENT 
 

VU   la demande reçue en date du 08/02/2024 par laquelle ENEDIS 
 
  demeurant  2 Rue Roger Camboulives – 31100 TOULOUSE 
 
  Représenté par l’entreprise SEVA EOS 
 

demande L'AUTORISATION POUR LA REALISATION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE 
PUBLIC 

 
  Rue Saint Barthélémy, commune de LHERM 
 
VU   le code de la voirie routière, 
 
VU  le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques ; 
 
VU  le Code de l’Urbanisme ; 
 
VU   le code général des collectivités territoriales, 
 
VU  la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des dé-

partements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 
et par la loi 83-8 du 07 janvier 1983, 

 
VU     l’arrêté préfectoral du 24/11/2016 portant fusion des Communautés de Communes 

du Savès, de la Louge et du Touch, et du Canton de Cazères, 
 
VU   l'état des lieux, 












